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ARTICLE 19

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce dispositif encadre de manière excessive le recours aux informateurs dans les enquêtes judiciaires 
et restreint leur capacité d’infiltration en matière de délinquance et de criminalité organisées. En 
voulant formaliser et codifier ce dispositif, cet article risque paradoxalement d’entraver l’efficacité 
des services d’enquête en rigidifiant les conditions d’intervention des informateurs, ce qui pourrait 
dissuader nombre d’entre eux de collaborer avec les forces de l’ordre.
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Le recours aux informateurs constitue une arme indispensable dans la lutte contre les réseaux 
criminels, en permettant d’obtenir des renseignements déterminants pour démanteler les 
organisations narcotrafiquantes. En imposant un cadre administratif contraignant et en instituant une 
convention formalisant leur rôle, cet article introduit un niveau de bureaucratisation inadapté à la 
réalité du terrain, là où la souplesse et la réactivité sont recherchés.

Pire encore, en détaillant les conditions de rétribution et d’exonération de responsabilité des 
informateurs infiltrés, cet article ouvre la porte à des contestations judiciaires qui pourraient 
compromettre des enquêtes sensibles. La lutte contre la criminalité organisée exige des outils 
opérationnels efficaces et non un carcan procédural rendant les investigations plus complexes et 
moins productives.


